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KONINKLIJKE BOODSCHAP 

Aan 
de Tweede Kamer der Staten-Generaal 

Wij bieden U hiernevens ter overweging aan een ontwerp van Wet 
(en bijlage) tot goedkeuring van het Verdrag van Parijs van 27 Juli 
1950 betreffende de sociale zekerheid van Rijnvarenden. 

De toelichtende memorie (en bijlage), die het Wetsontwerp ver-
gezelt, bevat de gronden waarop het rust. 

En hiermede bevelen Wij U in Godes heilige bescherming. 
Soestdijk,21 December 1951. 

JULIANA. 
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ONTWERP VAN WET 

WIJ JULIANA, BIJ DE GRATIE GODS, KONINGIN DER NEDERLANDEN, 
PRINSES VAN ORANJE-NASSAU, ENZ., ENZ., ENZ. 

Allen, die deze zullen zien of horen lezen, saluut! doen te weten: 

Alzo Wij in overweging genomen hebben, dat het vanwege Ons 
gesloten Verdrag van Parijs van 27 Juli 1950 betreffende de sociale 
zekerheid van Rijnvarenden, alvorens te kunnen worden bekrachtigd, 
ingevolge artikel 60, tweede lid, der Grondwet de goedkeuring van 
de Staten-Generaal behoeft; 

Zo is het, dat Wij, de Raad van State gehoord, en met gemeen 
overleg der Staten-Generaal, hebben goedgevonden en verstaan, gelijk 
Wij goedvinden en verstaan bij deze: 

Enig artikel 

Het vanwege Ons gesloten Verdrag van Parijs van 27 Juli 1950 be-
treffende de sociale zekerheid van Rijnvarenden, waarvan de tekst 
in afdruk bij deze wet is gevoegd, wordt goedgekeurd. 

Lasten en bevelen, dat deze in het Staatsblad zal worden geplaatst, 
en dat alle Ministeriële Departementen, Autoriteiten, Colleges en 
Ambtenaren, wie zulks aangaat, aan de nauwkeurige uitvoering de 
hand zullen houden. 

Gegeven 

De Staatssecretaris van Sociale Zaken, 

De Minister van Buitenlandse Zaken, 

De Minister van Verkeer en Waterstaat, 

Handelingen der Staten-Generaal Bijlagen 1951—1952 
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BIJLAGE 

ACCORD CONCERNANT LA SÉCURITÉ 

La République federale d'Allemagne. Ie Royaume de Belgique, la 
République francaise, Ie Royaume des Pays-Bas, Ie Royaume-IJni de 
Grande-Bretagne et d'lrlande du Nord et la Confédération suisse, 

Ayant déeidé de conclure un Accord concernant la sécurité sociale 
des batcliers rhénans et ayant, a eet effet, constitué leurs p!énipoten-
tiaires, dont les pleins pouvoirs ont etc trouvés en bonne et due forme, 

Ont adoptc les dispositions suivantes: 

TITRE I 
Dispositions génerales 

Article 1 
1. Le présent Accord s'applique aux travailleurs salariés, ou assi-

milés a des salariés en vertu de la législation nationale applicablc, 
ressortissants des pays contractants ou des autres pays représentés | 
a la Commission centrale pour la navigation du Rhin, ou apatriues 
commercialement a la navigation rhénane et munis du certificat prévu ; 
a 1'article 22 de la Convention revises pour la navigation du Rhin, 
signée a Mannheim, Ie 17 octobre 1868, compte tenu des modifications ] 
apportées ultéricurement a eet instrument, ainsi que des rcglements ; 
d'application y relatifs. Dans la suite du présent Accord, ces personnes i 
sont désignces par le terme „bateliers rhénans". 

2. Le présent Accord ne s'applique pas aux membres des équi-
pages: 

a. des batiments de mer reconnus comme tels par la législation du 
pays dont ils portent le pavillon; 

h. des batiments employés exclusivement ou presque exclusivement 
dans les ports fluviaux ou maritimes. 

Article 2 
Le présent Accord s'applique a toutes les législations et réglemen-

tations existantes ou futures. visant: 
a. la maladie, la maternilé et Ie décès (allocation au décès); 
h. 1'invalidité (pensions); 
C. la vieillesse et le décès (pensions); 
d. les accidents du travail et les maladies professionnelles: 
e. le chómage; 
ƒ. les allocations familiales. 

Article 3 
Pour 1'application des législations et des réglementations visées a 

Partiele 2. les bateliers rhénans (et les membres de leur familie au 
sens des législations nationales applicables) sont assimilés aux natio-
naux, sous réserve des dispositions des articles 4 et 13 ci-dessous. 

Article 4 
1. Tout batelier rhénan ne doit ètre soumis pour 1'ensemble des 

risques visés a 1'article 2 qu'a la législation d'un seul pays contractant. 
2. La législation nationale applicable au sens du paragraphe 

precedent est celle du pays oü se trouve le siège de l'entreprise. Dans 
Ie cas oü l'entreprise possède. dans un ou plusieurs des pays con-
tractants autres que celui oü est établi son siège, une succorsale ou 
une représentation permanente, ladite succursale ou représentation 
permanente peut. par un accord entre les autorités administratives 
de ces pays, ètre considérée comme une entreprise indépendante pour 
la détermination de la législation nationale applicable. 

3. Si le propriétaire exploite lui-même son bateau et si son entre-
prise na pas de siège dans 1'un des pays contractants, la législation 
applicable aux membres de 1'équipage est celle du pays contractant 
oü ledit propriétaire a son domicile légal. Lorsque le propriétaire n'a 
pas son domicile 1'égal dans 1'un des pays contractants, la législation 
applicable est celle du pays contractant dont il est ressortissant. 

Article 5 
Les bateliers rhénans qui cessent d'être assujettis a 1'assurance obli-

gatoire peuvent demander, le cas échéant, le benefice de 1'assurance 
facultative ou volontaire dans le pays de leur résidence, dans les 
mêmes conditions et délais que les assurés qui ont cessé d'appartenir 
a 1'assurance obligatoirc en vigueur dans ce pays. A cette fin. les 
périodes d'assurance acquises dans les autres pays contractants sont 
prises en compte comme des périodes d'assurance acquises en vertu 
de la législation du pays de résidence. 
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SOCIALE DES BATELIERS RHÉNANS 

TITRE II 

Dispositions particulicres aux différents risques 

CHAPITRE PREMIER 

Maladie, malcniité, décès (allocation au décès) 

Article 6 
1. Pour les bateliers rhénans qui ont été successivement ou alter-

nativement affiliés dans deux ou plusieurs des pays contractants, les 
périodes accomplies dans tous les régimes, ainsi que les périodes 
assimilées sont totalisées, a la condition qu'elles ne se superposent pas, 
tant en vue de 1'acquisition du droit aux prestations qu'en vue du 
mainticn ou du recouvrement de ce droit. Toutefois, les périodes 
acquises dans un pays contractant au titre d'une activité autre que 
celle de batelier rhénan ne sont totalisées pour 1'application du présent 
article que si 1'assuré a travaillé dans ce pays en qualité de batelier 
rhénan au cours de la période de référence ou du stage prévu par la 
législation du pays qui accordc la prestation. 

2. Les prestations dues en cas de maladie sont a la charge de 
1'institution du régime dont relevait 1'assuré h la date de la première 
constatation médicale de 1'affection. 

3. Les prestations dues en cas de maternité sont a la charge de 
1'institution du régime dont relevait 1'assuré a la date présumée de 
la conception. Si cette date ne peut ètre établie, elle sera réputée ètre 
celle correspondant au 270me jour précédant la naissance. 

4. L'allocation au décès est a la charge de 1'institution du régime 
dont relevait le batelier rhénan lors de son décès. 

Article 7 
1. Les prestations en nature auxquelles ont droit les bateliers 

rhénans qui tombent malades dans un pays contractant autre que 
celui oü se trouve 1'institution a laquelle ils sont affiliés, sont servies 
par 1'institution d'assurance-maladie du lieu de leur séjour. 

2. Le batelier rhénan qui tombe malade sur le territoire d'un pays 
contractant autre que celui de sa résidence et qui se rend dans ce 
dernier pays au cours de sa maladie n'a droit aux prestations en 
nature servies par 1'institution d'assurance-maladie du lieu de sa 
résidence que si 1'institution d'assurance dont il relève a autorisé 
préalablement son déplacement. 

3. Les prestations en nature auxquelles ont droit les membres de 
la familie qui resident sur le territoire d'un pays contractant autre 
que le pays d'affiliation sont servies par les institutions d'assurance-
maladie du pays de leur résidence. 

4. Dans les cas visés aux paragraphes précédents, les dispositions 
législatives et réglementaires applicables sont celles de 1'institution qui 
sert les prestations. 

5. L'institution d'affiliation est tenue de rembourser le montant 
effectif des prestations en nature a l'institution qui les a servies. Les 
autorités administratives des pays contractants pourront, par un accord 
administratif intervenu entre tous ces pays, convenir d'autres moda-
lités de remboursement ou renoncer a tout remboursement. 

CHAPITRE 2 
Invaliditc (pensions) 

Article 8 
1. Pour les assurés qui ont été successivement ou alternativement 

affiliés dans deux ou plusieurs des pays contractants, les périodes 
accomplies dans tous les régimes, ainsi que les périodes assimilées, 
sont totalisées, a la condition qu'elles ne se superposent pas, tant en 
vue de 1'acquisition du droit aux prestations qu'en vue du maintien 
ou du recouvrement de ce droit. Toutefois, les périodes acquises dans 
un pays contractant au titre d'une activité autre que celle de batelier 
rhénan ne sont totalisées, pour 1'application du présent article, que 
si 1'assuré a travaillé dans ce pays un an au moins en qualité de 
batelier rhénan. 

2. Si la législation de 1'un des pays contractants subordonne cer-
tains avantages a la condition que les périodes aient été accomplies 
dans un régime spécial, ne sont totalisées — en vue de 1'octroi de ces 



2389 2 
Goedkeuring van het Verdrag van Parijs van 27 Juli 1950 betreffende de sociale zekerheid van Rijnvarende!) 

avantages — que les périodes aceomplies sous les régimes spéciaux 
corrcspondants des autres pays. Si 1'un de ces autres pays ne possède 
pas de régime spécial correspondant, sont prises en considération les 
périodes aceomplies sous son régime général dans un emploi qui 
aurait été soumis au susdit régime spécial s'il avait existé. Ces dis-
positions s'appliquent sous réserve des dispositions du paragraphe 
precedent. 

3. Si Ie montant de la pension d'invalidité varie avec la durée de 
1'assurance, toutes les périodes visées aux paragraphes precédents 
doivent, pour Ie calcul de ce montant, être prises en compte selon 
la législation appliquée par l'institution qui attribue la pension. 

4. S'il résultc de la législation de 1'un des pays contractants que 
Ie calcul de la pension d'invalidité repose sur un salaire moven, une 
cotisation moyenne ou une majoration moyenne, ces moyennes sont 
déterminées, pour Ie calcul de la pension d'invalidité a la charge de 
l'institution de ce pays, compte tenu des seules périodes d'assurance 
aceomplies en vertu de la législation dudit pays. 

Articlc 9 
1. La pension d'invalidité est liquidée conformément a la légis-

lation qui était applicable a l'intéressé au moment de 1'accident ou de 
la première constation médicale de la maladie entrainant 1'invalidité. 
par l'institution competente aux termes de cette législation. 

2. Toutefois, si. au début du trimestre civil au cours duquel est 
survenue la maladie, 1'invalide n'était pas assujetti depuis un an au 
moins a la législation visée au paragraphe precedent et si, compte 
tenu des dispositions de l'article K, il remplit les conditions requises 
pour avoir droit a une pension d'invalidité au regard de la législation 
d'un autre pays contractant au régime duquel il était antérieurement 
soumis, il recoit de 1'instilution competente de eet autre pays la pcn-
sion d'invalidité prévue par la législation dudit pays. Si. par application 
de ces dispositions. 1'assuré a droit a pension en vertu des législations 
de plusieurs des pays contractant, autres que celui dont la législation 
est visée au paragraphe precedent, celle de ces législations a laquelle 
il était affilié en dernier lieti est seule applicable. 

3. Les dispositions du paragraphe 2 ci-dessus ne sont pas appli-
cables si 1'invalidité est la conséquence d'un eccident. 

4. La pension d'invalidité est entièrement a la charge de l'insti-
tution visée aux paragraphe 1 ou 2 ci-dessus. 

5. Il peut être dérogé aux dispositions prévues aux paragraphes 1. j 
2, 3 et 4 du présent article par des accords intervenus entre deux ou 
plusieurs des pays contractants et en vertu desquels les pensions 
d'invalidité, ou fractions de pensions, B la charge des institutions de 
chacun de ces pays, seront déterminées conformément aux dispositions 
de l'article 11 du présent Accord. 

Articlc 10 
1. La pension d'invalidité est transformée. Ie cas échéant. en pen-

sion de vieillesse dans les conditions prévues par la législation en vertu 
de laquelle ellc a été attribuée. Il est fait application, Ie cas échéant, 
des dispositions du chapitre 3 ci-après. 

2. Dans tous les cas, la pension d'invalidité allemande est con-
sidérée, a partir de 1'age de 65 ans, comme une pension de vieillesse 
pour 1'application du présent Accord. 

CHAPITRE 3 
Vieillesse, décès (pensions) 

Articlc 11 
1. Pour les assurés qui ont été suceessivement ou alternativement 

affiliés dans deux ou plusieurs des pays contractants, les périodes 
aceomplies dans tous les régimes, ainsi que les périodes assimilées. 
sont totalisées, a Ia condition qu'elles ne se superposent pas, tant en 
vue de 1'acquisition du droit aux prestations qu'en vue du maintien 
ou du recouvrement de ce droit. Toutefois, les périodes acquises dans 
un pays contractant au titre d'une activité autre que celle de batelier 
rhénan ne sont totalisées, pour 1'application du présent article, que 
si 1'assuré a travaillé un an au moins dans ce pays en qualité de 
batelier rhénan. 

2. Si la législation de 1'un des pays contractants subordonne cer-
tains avantages a la condition que les périodes aient été aceomplies 
dans un régi:ne spécial, ne sont totalisées — en vue de 1'octroi de ces 
avantages — que les périodes aceomplies sous les régimes spéciaux 
correspondants des autres pays. Si 1'un de ces autres pays ne possède 
pas de régime spécial correspondant, sont prises en considération les 
périodes aceomplies sous son régime général dans un emploi qui 
aurait été soumis au susdit régime spécial s'il avait existé. Ces dispo-

sitions s'appliquent sous réserve des dispositions du paragraphe pré-
cédent. 

3. (i) Les prestations auxquelles un assuré peut prétendre au 
titre de 1'assurance-vieillesse ou de 1'assuranec-décès (pensions) de 1'un 
des pays contractants sont déterminées, en principe, en fixant Ie mon-
tant des prestations auxquelles eet assuré aurait droit si la totahté 
des périodes d'assurance visées au paragraphe I avait été elfectuée aux 
termes de la législation de chacun des pays contractants a laquelle 
ledit assuré s'cst trouvé soumis. 

(ii) L'institution intéressée de chaque pays contractants déterniine. 
d'après la législation qui lui est propre, compte tenu Je la totalité 
des périodes d'assurance, si 1'assuré réunit les conditions requises pour 
avoir droit a la prestation prévue par cette législation. 

(iii) Cette institution déterniine pour ordre Ie montant de la 
prestation a laquelle 1'assuré aurait droit si toutes les periodes d'assu-
rance totalisées svaient élé aceomplies exclusivement sous sa propre 
législation et fixe Ie montant des prestations dues au prorata de la 
durée des périodes aceomplies sous laditc législation. 

4. S'il résulte de la législation de 1'un des pays contractants que 
Ie calcul des prestations repose sur un salaire moven, une cotisation 
moyenne ou une majoration moyenne, ces moyennes sont déterminées, 
pour Ie calcul de la prestation a la charge de 1'institulion de ce pa\s, 
compte tenu des seules périodes d'assurance aceomplies en vertu de 
la législation dudit pays. 

5. (i) Si 1'assuré remplit les conditions requises pour avoir droit 
aux prestations au regard de la législation de plusieurs des pays con-
tractants et si Ie montant de la prestation a laquelle il peut prétendre 
en vertu de la législation d'un seul de ces pays est supérieur au total 
des prestations résultant de 1'application des paragraphes precédents 
du présent article. il a droit. de la part de l'institution de ce pays. B 
un complément égal a la différence. 

(ii) Si 1'intéressé a droit a des compléments dans plusieurs pays, 
il ne beneficie que du complément Ie plus clevé. La charge de ce 
complément est répartie entre les institutions desdits pays proportion-
nellement au complément que chacune d'elles aurait dü servir. 

6. (i) Au moment oü s'ouvre son droit a pension. l'intéressé peut 
renoncer au benefice des dispositions des paragraphes precédents. Les 
prestations auxquelles il peut prétendre au titre de chacune des légis-
lations des pays contractants sont alors liquidées par chacune des 
institutions indépendamment des périodes d'assurance aceomplies dans 
les autres pays. 

(ii> L'intéressé a la faculté d'exercer a nouveau cette option lors-
qu'il a avantage a Ie faire par suite soit d'une modification dans 1'une 
des législations nationales, soit du transfert de sa residence de 1'un 
des pays contractants dans un autre, soit dans Ie cas prévu au para-
graphe 7 ci-dessous, au moment oü s'ouvre pour lui un nouveau droit 
a pension au regard de 1'une des législations qui lui sont applicables. 

7. Lorsque l'intéressé, compte tenu de la totalité des périodes 
visées au paragraphe 1, ne remplit pas, au même moment, les con-
ditions exigées par les législations qui lui sont applicables, son droit 
a pension est établi au regard de chaque législation, au fur et a. 
mesure qu'il remplit ces conditions. 

Article 12 

Lorsque les périodes d'assurance et les périodes assimilées accom-
plies dans un pays contractant n'atteignent pas, dans leur ensemble, 
vingt-six semaines (ou six mois, ou deux trimestres). cl les ne donnent 
pas lieu a prestations de la part de l'institution de ce pays. Toutefois, 
de telles périodes sont prises en considération selon les dispositions 
des paragraphes 1 et 2 de l'article II , mais ne sont pas retcnues pour 
Ie calcul du montant de Ia prestation prévu au paragraphe 3 dudit 
article. 

Article 13 
1. En ce qui concerne la Suisse, il est dérogé aux dispositions de 

l'article i 1 dans les conditions et limites déterminées aux paragraphes 
suivants. 

2. Pour la détermination des droits a pension et Ie calcul des pen-
sions, les institutions suisses ne tiendront pas compte des périodes 
d'assurance aceomplies dans les pays contractants autres que la Suisse. 

3. Les périodes d'assurance aceomplies en Suisse ne seront pas 
prises en considération par les institutions des autres pays contractants 
pour l'ouverture du droit aux prestations de l'assurancc-vieillesse. 

4. Les bateliers rhénans autres que les ressortissants suisses et 
auxquels la législation suisse est applicable en vertu des dispositions 
de l'article 4 bénéficient, quel que soit Ie pays oü ils resident, de la 
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loi federale sur 1'assurance-vieillesse et survivants du 20 décembre 
1946, ainsi que des règlements d'exécution ou ordonnances s'y rap-
portant, a 1'exclusion des dispositions concernant 1'assurance facul-
tative, dans les mêmes conditions que les ressortissants suisses, sous 
les réserves et suivant les modalités définies ci-après: 

a) 1'article 40 de la loi federale précitée, relatif a la réduction des 
rentes, ne leur est pas applicable; 

b) ils ont droit aux rentes ordinaires de vieillesse prévues par la 
loi federale précitce si, lors de la réalisation de 1'événement assuré, 
ils ont verse a 1'assurancc suisse des cotisations pendant, au total, 
cinq années entières au moins, ou ont résidé, au total, dix années en 
Suisse et ont, durant ce temps, payé des cotisations a 1'assurance 
suisse pendant au total une année entière au moins; 

c) en cas de décès d'un assuré ayant satisfait aux conditions fixées 
è. 1'alinéa b) ci-dessus, les survivants ont droit aux rentes ordinaires 
prévues par la loi federale précitée; 

d) les assurés ou leurs survivants qui, lors de la réalisation de 
1'événemcnt assuré, n'ont droit a aucune rente de 1'assurance suisse, 
ont droit au remboursement des cotisations versées par 1'assuré et 
par son employeur; lorsqu'ils auront obtenu Ie remboursement des-
dites cotisations, ils ne pourront faire valoir aucun droit a 1'égard de 
1'assurance suisse. 

CHAPITRE 4 
Accidents du travail el maladies professionntiles 

Article 14 
1. Tout victime d'un accident du travail ou d'une maladie pro-

fessionnelle survenus dans un pays contractant autre que Ie pays 
d'affiliation peut demander tous les soins médicaux nécessaires a 
1'institution d'assurance-accidents ou a 1'institution d'assurance--ma-
ladie du pays oii elle se trouve. Dans ce cas, les dispositions de 
1'article 7. paragraphes 1. 2. 4 et 5 s'appliquent égalemcnt. 

2. En Belgique, les prestations en nature seront servies par 
1'cntremise du Fonds national d'assurance-nialadie-invalidité, no-
tamment par les offices régionaux d'asssurance-maiadie-invalidité. 

Article 15 
Pour la totalisation du degré d'incapacité dans Ie cas d'accidents 

du travail successifs. les accidents antcrieurs dont la réparation in-
combe ou eüt incombé a une législation d'un autre pays contractant, 
sont pris en considération de la même maniere que les accidents 
visés par la législation a laquelle la victime est soumise pour Ie 
nouvcl accident. 

CHAPITRE 5 
Dispositions diverses 

Article 16 
1. Les prestations en espèces ne pcuvent subir aucune réduction 

ni suspension du fait que Ie beneficiaire réside sur Ie territoire d'un 
autre pays contractant. 

2. Sur la demande d'un beneficiaire qui réside dans un des pays 
contractants, 1'institution du pays de sa résidence peut se charger du 
service des prestations en espèces dues par une institution d'assurance 
d'un autre pays contractant, dans les conditions fixées par une en-
tente entre les institutions. 

Article 17 
1. Les clauses de réduction ou de suspension prévues par la 

législation d'un pays contractant, en cas de cumul avec d'autres 
prestations de sécurité sociale, ou du fait de 1'exercice d'un emploi, 
sont opposables au beneficiaire, même s'il s'agit de prestations ac-
quises sous un régime d'un autre pays contractant ou d'un emploi 
exercé dans un autre pays contractant. 

2. Toutefois, les clauses de réduction ou de suspension prévues 
en cas de cumul des prestations attribuables au titre du même risque 
ne sont pas applicables aux pensions acquises conformément aux dis-
positions des articles 11 et 13. 

Article 18 
Si Ie titulaire d'une pension réside dans un pays contractant autre 

que celui oü se trouve 1'institution débitrice de la pension, les presta-
tions en nature lui seront servies par 1'institution du lieu de sa rési-
dence, a la condition que les législations de ces deux pays les ac-
cordent a leurs propres pensionnés. Si la pension provient d'un seul 
pays, lesdites prestations en nature sont a la charge de ce pays. Si la 

pension provient de plusieurs pays, la charge de ces prestations in-
combe au pays oü 1'assuré a accompli la plus longue période d'assu-
rance-pension. 

Article 19 
1. Pour les assurés qui ont été assujettis a 1'assurance obligatoire 

dans un des pays contractants avant 1'age de 35 ans, 1'age de 35 ans 
visé a 1'article 33 de la loi néerlandaise sur i'invalidité est rcmplacé 
par l'age de 65 ans et Ie montant de 3.000 florins prévu a, 1'article 4 
de cette loi est remplacé par Ie montant de 4.500 florins. 

2. Dans Ie cas prévu au paragraphe precedent, 1'article 372 de la 
loi néerlandaise sur I'invalidité n'est pas applicable a 1'assuré qui n'a 
jamais été obligatoirement assujetti a laditc loi et qui a dépassé 35 
ans; pour I'application de 1'article 75 de cette loi, 1'assurance obliga-
toire est censée avoir commencé a 35 ans. 

Article 20 
Dans Ie cas oü la prestation est composée d'éléments dus par les 

institutions de plusieurs pays contractants, Ie requérant peut présenter 
sa demande a une seule des institutions auxquelles il a été affilié. Si 
Ie requérant réside dans un pays contractant autre que Ie pays 
d'affiliation, il peut présenter sa demande a 1'institution competente 
pour son lieu de résidence. L'institution visée dans chacun des deux 
cas ci-dessus saisit les autres institutions intéressées qui sont indiquées 
dans la demande. 

TITRE III 
Dispositions administratives 

Article 21 
1. Les autorités ainsi que les institutions de sécurité sociale des 

pays contractants se prêteront mutuellement leurs bons offices, dans 
la même mesure que s'il s'agissait de I'application de leur propre lé-
gislation de sécurité sociale. 

2. L'entr'aide administrative des autorités et des institutions de 
sécurité sociale est, en principe, gratuite; toutefois, ces autorités et 
institutions peuvent convenir du remboursement de certains frais. 

Article 22 
1. Le benefice des exemptions de laxes, de timbres, de droits de 

greffe ou d'enregistrement, prévues par la législation d'un pays con-
tractant pour les pièces a produire aux autorités ou aux institutions 
de sécurité sociale, est étendu aux pièces correspondantes a produire 
aux autorités ou institutions de sécurité sociale de tout autre pays 
contractant. 

2. Tous actes, documents et pièces quelconques a produire pour 
1'exécution du présent Accord sont dispensés du visa de législation 
des autorités diplomatiques et consulaires. 

Article 23 
Les recours qui auraient dü être introduits dans un délai déterminé 

auprès d'une autorité ou d'un organisme competent pour recevoir des 
recours en matièrc de sécurité sociale dans 1'un des pays contractants 
sont recevables s'ils sont présentés dans le même délai a une autorité 
ou a un organisme correspondant dans 1'un des autres pays contrac-
tants. Dans ce cas, cette dernière autorité ou ce dernier organisme 
devra transmettre sans retard les recours a 1'autorité ou a 1'organisme 
competent. Si 1'autorité ou 1'organisme auprès duquel Ie recours a été 
introduit ne connait pas 1'autorité ou 1'organisme competent, la trans. 
mission peut être faite par la voic des autorités administratives des 
pays contractants. 

Article 24 
1. II sera créé un „Centre admjnistratif de sécurité sociale pour 

les bateliers rhénans" chargé: 
a) d'apporter aide aux personnes intéressées a I'application du 

présent Accord. notamment aux bateliers rhénans et aux membres de 
leur familie qui éprouveraient des difficultés pour obtenir le benefice 
des dispositions de eet Accord; 

b) d'intervenir auprès des oiganismes compétents en vue du règle-
ment pratique des situations individuelles. 

2. (i) Le Centre administratif sera composé, pour chacun des 
pays contractants, de deux représentants du gouvernement, d'un repré-
sentant des employeurs intéresses et d'un représentant des bateliers 
rhénans. Il établira son propre reglement. La présidence du Centre 
administratif sera exercée par un membre gouvernemental. 

(ii) Les représentants non gouvernementaux seront désignés par 
les gouvernements d'accord avec les organisations professionnelles les 
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plus représentatives, soit des employeurs, soit des travailleurs, aux-
quels s'applique Ie présent Accord. 

3. Le siège du Centre administratif sera fixé au siège de la Com-
mission centrale pour la navigation du Rhin. 

4. Le secrétariat du Centre administratif sera assuré par le secré-
tariat général de la Commission centrale pour la navigation du Rhin. 
Le secrétaire chargé du secrétariat du Centre administratif sera 
désigné par accord entre le Centre administratif et la Commission 
centrale pour la navigation du Rhin. 

Article 25 
Chaque pays contractant pourra établir sur son territoire un bureau 

de liaison dont le Centre administratif se servira pour intervenir 
auprès des organes compétents de ce pays et qui aura pour tache 
d'aider les personnes intéressées a 1'application du présent Accord. 

Article 26 
Les pièces justificatives établies par le Centre administratif de 

sécurité sociale pour les bateliers rhénans jouiront de la même protec-
tion et des mêmes privileges qua les autres pièces justificatives établies 
dans le domaine de Ia sécurité sociale par les autorités des pays con-
tractants. 

Article 27 
Des arrangements administratifs entre les autorités compétentes des 

pays contractants fixeront, le cas échéant, les mesures nécessaires a 
1'application du présent Accord. 

TITRE IV 

Interprétation de 1'accord 
Article 28 

1. Tout différend venant a s'élever entre deux ou plusieurs pays 
contractants concernant 1'interprétation ou 1'application du présent 
Accord sera résolu par voie de négotiation directe entre les gouverne. 
ments intéresses. 

2. Si le différend ne peut être ainsi résolu dans un délai de trois 
mois a dater du début de la négociation, il sera soumis a un organe 
arbitral permanent comprenant un membre désigné par chacun des 
pays contractants; eet organe arbitral sera institué dans un délai de 
trois mois a dater de 1'entrée en vigueur du présent Accord et il éta-
blira sa propre procédure. 

3. Les décisions de 1'organe arbitral seront prises conformément 
aux principes fondamentaux et a 1'esprit du présent Accord. Elles 
seront obligatoires. 

TITRE V 

Dispositions transitoires et finales 

Article 29 
1. Les pensions qui n'ont pas été liquidées, ou qui ont été sus-

pendues, dans un pays contractant, antérieurement a 1'entrée en 
vigueur du présent Accord, en raison de la résidence du titulaire 
sur le territoire d'un autre pays contractant, seront liquidées ou réta. 
blies a partir du jour de 1'entrée en vigueur de eet Accord, sous 
réserve: 

a) que le risque se soit produit alors que 1'assuré était employé 
comme batelier rhénan, s'il s'agit d'une pension ayant pour origine 
un accident du travail ou une maladie professionnelle; 

b) que 1'assuré ait été assujetti a 1'assurance pendant au moins 
cinq années au cours desquelles il était employé comme batelier 
rhénan, s'il s'agit d'autres pensions. 

2. Le paragraphe precedent ne recevra application que si les de-
mandes sont formulées dans le délai d'un an a partir de Ia date 
d'entrée en vigueur du présent Accord. 

3. Pour 1'application du présent Accord, il doit être tenu compte 
des périodes d'assurance ou des périodes assimilées antérieures a son 
entree en vigueur, s'il eüt été tenu compte de ces périodes au cas 
oü ledit Accord aurait été en vigueur au cours de leur accomplisse-
ment. 

4. Des accords complémentaires fixeront les conditions et moda-
lités suivant lesquelles les droits antérieurement liquides ainsi que 
les droits résultant du paragraphe 1 du présent article seront revisés 
en vue d'en rendre la liquidation conforme aux stipulations du 
présent Accord. Si les droits antérieurement liquides ont fait 1'objet 
d'un reglement en capital, il n'y a pas lieu a revision. 

Article 30 
1. Aucune dénonciation du présent Accord n'affectera les obli-

gations des institutions de sécurité sociale provenant de risques 
réalisés avant que la dénonciation ait pris effet. 

2. Les droits en cours d'acquisition relatifs aux périodes d'assu-
rance accomplies antérieurement a la date a laquelle la dénonciation 
a pris effet ne s'éteignent pas du fait de Ia dénonciation; leur main-
tien sera déterminé pour la période postérieure par un accord ulté-
rieur ou. a défaut d'un tel Accord, par la législation propre a l'insti-
tution intéressée. 

Article 31 
Le présent Accord est ouvert a la signature des Etats représentés 

a la Commission centrale pour Ia navigation du Rhin. Il sera soumis 
a ratification. 

Article 32 
Tout instrument de ratification du présent Accord sera déposé 

auprès du Directeur général du Bureau international du Travail qui 
1'enregistrera et en notiüera la réception aux pays mentionnés a 
1'article 31. 

Article 33 
Le présent Accord entrera en vigueur le premier jour du troisième 

mois suivant celui au cours duquel sera intervenu le dépöt du dernier 
instrument de ratification par toutes les parties contractantes rivera-
ines du Rhin et par la Belgique. Pour chacun des autres Etats re-
présenlés a la Commission centrale pour la navigation du Rhin, il 
•jntrera en vigueur le premier jour du troisième mois suivant celui 
au cours duquel son instrument de ratification aura été déposé. 

Article 34 
1. Le présent Accord est conelu pour une durée de trois ans. Il 

sera renouvelé ensuite d'année en année par tacite reconduction, sous 
réserve du droit, pour chaque pays contractant, de le dénoncer par 
notification adressée au Directeur général du Bureau international 
du Travail. La dénonciation prendra effet un an après Ia réception 
de sa notification. 

2. Si la dénonciation émane de 1'une des parties contractantes 
riveraines du Rhin, ou de la Belgique, 1'Accord cessera, d'être appli-
cable a toutes les autres parties a la date a laquelle la dénonciation 
prendra effet. 

Article 35 
1. Le texte francais du présent Accord en constitue le texte 

authentique et sera revêtu de la signature des parties contractantes 
et déposé aux archives du Bureau international du Travail. 

2. Dès 1'entrée en vigueur du présent Accord une copie certifiée 
conforme sera communiquée conformément a 1'article 102 de Ia 
Charte des Nations Unies au Secrétaire général des Nations Unies 
par le Directeur général du Bureau international du Travail aux 
fins d'enregistrement. 

3. Le Directeur général du Bureau international du Travail com-
muniquera également une copie certifiée conforme a chacun des 
pays riverains du Rhin, a la Belgique, aux autres pays représentés 
a la Commission centrale pour la navigation du Rhin et a ladite 
Commission. 

4. Des traductions officielles en anglais, en allemand et en ncer-
landais seront établies par Ie Bureau international du Travail et 
communiquées aux pays intéresses. 

Article 36 
Conformément a 1'article 102 de la Charte des Nations Unies, le 

Directeur général du Bureau international du Travail communiquera 
au Secrétaire général des Nations Unies, aux fins d'enregistrement, 
toute ratification et toute dénonciation dont il aura recu notification. 

ANNEXE 

Article 1 

La règle générale établie par les paragraphes 3 et 4 de 1'article 11 
de 1'Accord doit être interprétée comme permettant aux institutions 
d'assurance-pension de la République federale d'AHemagne de cal-
culer les prestations a leur charge en procédant de Ia maniere suivante: 

a) les prestations ou éléments de prestations variables avec le 
temps passé en assurance, et qui sont fixés exclusivement en fonction 
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des périodes accomplies sous la législation allemande, ne subissent 
pas de réduction; 

b) les prestations ou éléments de prestations fixés indépendam-
ment du temps passé en assurance seront réduits au prorata de la dure 
des périodes cntrant en compte pour Ie calcul des prestations d'après 
la législation allemande par rapport a la durée totale des périodes 
entrant en compte pour Ie calcul des prestations d'après les législa-
tions de toutes les institutions intéressées. 

Article 2 
Pour 1'interprétation des paragraphes 3 et 4 de 1'article 8 et des 

paragraphes 3 et 4 de 1'article 11 de 1'Accord, les périodes d'assu. 
rance ou assimilées passées dans un autre pays contractant doivent 
être considérées comme des périodes de cotisations au regard de Ia 
législation néerlandaise. 

2389 3 
MEMORIE VAN TOELICHTING 

De Industriële Commissie van de Internationale Arbeidsorganisatie 
voor het Binnenlands Transport („Inland Transport") heeft in haar 
tweede zitting van 7 tot 16 Mei 1947 in een resolutie de wens uitgc-
sproken, dat de Raad van Beheer van het Internationale Arbeids-
bureau de aandacht van de daarbij betrokken Regeringen zou vesti-
gen op een aantal problemen betreffende onder andere de sociale 
zekerheid voor de opvarenden van de Rijnvloot en tevens de Raad 
van Beheer verzocht de Regeringen in overweging te geven een bijzon, 
dcre tripartite conferentie bijeen te roepen ter regeling van deze 
problemen. Hieraan is gevolg gegeven. 

Het betrof hier niet een Internationale Arbeidsconferentie in de 
eigenlijke zin, doch een conferentie van een kleine groep van bij het 
regionaal vraagstuk direct belanghebbende Staten. Behalve de Rijn-
oeverstaten en België namen aan de conferentie deel Groot-Brittannië 
en de Verenigde Staten van Amerika, de laatste evenwel slechts met 
een waarnemer. De Centrale Commissie voor de Rijnvaart heeft de 
werkzaamheden, ook de meer formele, bijgewoond „èi titre consuU 
tatif". 

Ook een vertegenwoordiger van de Verenigde Naties heeft de werk-
zaamheden tot het einde toe gevolgd. De Internationale Transport-
arbeidersfederatie en de Internationale Federatie van Christelijke 
Fabrieks- en Transportarbeidersbonden zijn met waarnemers ver-
tegenwoordigd geweest bij de behandeling van de materiële inhoud der 
verdragen. 

De tripartite samenstelling is bij de conferentie gehandhaafd bij 
het vaststellen van de materiële inhoud van het Verdrag. Ingevolge 
een besluit van de conferentie zijn de titels IV en V van het Verdrag 
in een slotconferentie, gehouden in Juli 1950 te Parijs, door vertegen-
woordigers der Regeringen behandeld. 

Het Verdrag werd vanwege Nederland op 30 September 1950 te 
Genève ondertekend. 

Het Verdrag is in beginsel van toepassing op het Rijnvaartpersoneel, 
dat wil zeggen: de arbeiders of de daarmede gelijkgestelden, die 
onderdaan zijn van een der verdragsluitende Staten of van een der 
andere Staten, die vertegenwoordigd zijn in de Centrale Commissie 
voor de Rijnvaart, en die deel uitmaken van de bemanning van vaar-
tuigen, welke in de uitoefening van een bedrijf worden gebruikt voor 
de Rijnvaart en die voorzien zijn van een certificaat, bedoeld in arti-
kcl 22 van de Acte van Mannheim. Een geheel nieuwe figuur is, dat 
de statenlozen er eveneens voordeel van zullen ondervinden. 

De plaats van de zetel van de onderneming, bij welke de betrokken 
arbeider in dienst is, is voorts in beginsel beslissend voor de beant. 
woording van de vraag, van welk land de wetgeving van toepassing is. 

In de door Nederland de laatste jaren op het stuk der sociale ver-
zekering gesloten bi- en multilaterale verdragen —- te denken is hier 
onder meer aan het Belgisch-Nederlandse Verdrag, het Nederlands-
Franse Verdrag, het Nederlands-Luxemburgse Verdrag en het Neder-
lands-Duitse Verdrag — heeft als een der leidende beginselen steeds 
gegolden, dat de verzekeringstijdvakken, in 'Nederland en in het 
andere land of de andere landen vervuld, te zamen in aanmerking 
worden genomen voor de berekening van de wachttijd en de vaststel-
ling van het aantal premiën, welke als voorwaarde voor het recht op 
uitkering zijn gesteld. Ook aan het onderhavige Verdrag ligt bedoeld 
beginsel ten grondslag. 

EN FOI DE QUOI les soussignés, ayant déposé leurs pleins pou-
voirs respectifs, ont signé Ie présent Accord. 

Fait a Paris Ie 27 juillet 1950 en un seul original en francais. 

Pour la Belgique: 
(s.) Baron F. DE KERCHOVE. 

Pour la France: 
(s.) E. LAMBERT. 

Pour les Pays-Bas: 
(s.) O. H. B. SCHOENEWALD. 

Pour la République federale d'Allemagne: 
(s.) SCHEUBLE. 

Pour la Suisse: 
(s.) SAXER. 

TITEL I 

Algemene bepalingen 

Artikel 1 
Zoals in het algemene deel dezer memorie reeds is uiteengezet, is 

het Verdrag in beginsel van toepassing op opvarenden van de Rijn-
vloot, dat wil zeggen: werknemers of daarmede gelijkgestelden, die 
onderdaan zijn van een der Staten, welke vertegenwoordigd zijn in de 
Centrale Commissie voor de Rijnvaart, of op statenlozen, die deel uit-
maken van de bemanning van vaartuigen, die in de uitoefening van 
een bedrijf gebezigd worden voor de Rijnvaart en die voorzien zijn 
van een certificaat, bedoeld in artikel 22 van de herziene Rijnvaart-
acte, ondertekend te Mannheim op 17 October 1868. 

Het Verdrag geldt niet voor de bemanningen van zeeschepen en 
vaartuigen, welke uitsluitend of bijna uitsluitend in de havens worden 
gebruikt. 

Artikel 2 
In dit artikel worden de takken van verzekering opgesomd, tot 

welke de regeling van het Verdrag zich uitstrekt, te weten: 
1. de ziekengeld- en ziekenfondsverzekering; 
2. de verzekering in zake uitkering bij moederschap; 
3. de invaliditeitsverzekering; 
4. de ouderdomsverzekering; 
5. de weduwen- en wezenverzekering; 
6. de verzekering tegen ongevallen- en beroepsziekten; 
7. de werkloosheidsverzekering; 
8. tie kinderbijslagverzekering. 

Artikel 3 
Dit artikel regelt de gelijkstelling van de Rijnvarenden — en hun 

op grond van de nationale wetgeving mede verzekerde gezinsleden —• 
met Nederlandse onderdanen ten aanzien van de takken van sociale 
verzekering, genoemd in artikel 2. 

Artikel 4 
In het algemene deel dezer memorie is reeds opgemerkt, dat het 

Verdrag in beginsel er van uitgaat, dat de wetgeving van dat land 
van toepassing is, waar de plaats van de zetel der onderneming, bij 
welke de betrokken arbeider in dienst is, is gevestigd. 

Het is wenselijk gebleken de mogelijkheid open te stellen, dat, wan-
neer de onderneming bovendien een agentschap heeft in één of meer 
der aangesloten landen, bij overeenkomst tussen de betrokken landen 
deze vertegenwoordiging als zelfstandige onderneming te doen be-
schouwen, waardoor de wetgeving van het land van toepassing wordt, 
waar het agentschap is gevestigd. De tweede volzin van het tweede 
lid van dit artikel houdt hiertoe de mogelijkheid open. 

Het derde lid voorziet in het geval, dat de zetel van de onder-
neming niet in een der aangesloten landen is gevestigd, dan wel dat 
de eigenaar-schipper zijn domicilie niet in een van die landen heeft. 

Artikel 5 
Dit artikel waarborgt, dat de Rijnvarende, die niet langer verplicht-

verzekerd is, op zijn verzoek — met inachtneming van de ten deze 
voor de eigen onderdanen geldende wettelijke bepalingen — in de 
vrijwillige verzekering kan worden opgenomen. Ook ten aanzien 
van de vrijwillige voortzetting der verzekering vindt samentelling van 
de in de onderscheiden landen vervulde verzekeringstijdvakken plaats 
voor de vaststelling van de eventueel te vervullen wachttijd. 


